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Présentation

L’A.S.S.R. (Attestation Scolaire de Sécurité Routière) comporte 2 niveaux :

 le 1er niveau se passe en 5ème ou à 12 ans révolus. Il permet d’obtenir une carte qui est obligatoire pour passer le
B.S.R. (Brevet de Sécurité Routière). Le BSR permet la conduite des 2 roues de moins de 50 cm3

 le 2ème niveau se passe en 3ème ou à 14 ans révolus. Il est obligatoire pour suivre la conduite accompagnée ou
pour passer le permis de conduire.
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